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la Charte des Phares De France regroupant les valeurs partagées et promulguées par tous nos membres. Échange, partage, 
synergie, créativité, convivialité, effort, respect pour sauver les legs de nos ancêtres que nous devons transmettre aux 
générations actuelles et futures. Elle permet de répertorier les savoir-faire indispensables à la Sauvegarde et à l'Essor du 
Patrimoine Français. 
l'Association Phares De France qui met un coup de projecteur sur les biens en danger immédiat ayant un intérêt historique, 
architectural, cultuel, environnemental et plus largement culturel, pour créer une dynamique de sauvegarde. Nous vous 
aidons à créer votre association de sauvegarde localement. Propriétaires privés et publics de ce patrimoine à protéger, 
vous n'êtes plus seuls ! Nous vous aidons à le sauver, le rénover, le développer, le partager, le transmettre.  
les Franchises Phares De France créant un modèle économique inédit permettant de dynamiser le patrimoine qui s'érode, 
laissé à l'abandon faute de recettes. Chaque franchise, dont vous êtes le superviseur ou le dirigeant, a pour objet de créer un 
véritable renouvellement de l'activité économique locale au sein même de ces édifices sauvegardés ou à sauvegarder. Nous 
travaillons avec les entreprises, les produits et les travailleurs locaux, favorisant ainsi les communes où ils sont implantés et, 
plus globalement, le monde rural.

QUI SOMMES-NOUS ?
Issue de plusieurs années d'observation, d'écoute et de réflexion, créée en 2017, notre association a 

pour but de sauvegarder le patrimoine culturel à l'échelle nationale et pour ambition de favoriser son essor 
économique. Elle est l'une des composantes du TrioConcept, concept inédit bâti sur trois appuis phare :

      Le patrimoine culturel, architectural, cultuel, environnemental, entrepreneurial est en réel danger ! 
LE PATRIMOINE FRANÇAIS A BESOIN DE VOUS ! 

 Nous savons combien il est difficile, pour une petite commune, de sauvegarder son église, son lavoir, sa fontaine, ses monuments historiques. L'exemple du patrimoine 
cultuel du XIXe siècle nous prouve qu'une grande partie de nos édifices n'est pas protégée juridiquement. Nos collectivités n'ont par ailleurs rien à envier aux propriétaires privés 
d'un bien culturel. Beaucoup de choses sont, déjà et admirablement, mises en œuvre. Nous devons faire beaucoup plus encore si nous ne voulons pas contempler, impuissants, la 
destruction de notre Histoire, notre identité, notre culture.

POUR MIEUX NOUS 
CONNAÎTRE ET 

COMMUNIQUER 
AVEC 

L'ASSOCIATION
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• Travailler en étroite collaboration avec d'autres associations de protection pour cibler le 
patrimoine en danger, partout en France 

• Constater sur place l'état de ce patrimoine menacé et rencontrer les acteurs de la vie 
locale et les habitants 

• Partager notre savoir-faire associatif en donnant aux habitants les outils utiles à la 
création d'une association locale ayant pour objet la préservation de l'édifice  

• Réfléchir sur les possibilités d'utiliser l'édifice pour dynamiser l'économie locale, dans 
le respect de la destination initiale du lieu, en relation notamment avec les architectes 
des monuments historiques et les architectes des Bâtiments de France ; racheter le 
monument pour 1€ dans les cas de destruction imminente 

• Rechercher des subventions et faire un appel local ou national aux dons pour financer, 
dans un premier temps, la mise en sécurité de l'édifice, voire une étude contradictoire 
pour évaluer le coût total réel de l'opération le cas échéant 

• Restaurer complètement, valoriser économiquement via notre système de franchises

NOTRE MODE OPÉRATOIRE NOTRE ACTUALITÉ

Alertés par l'Observatoire du Patrimoine Religieux, 
nous sommes allés à la rencontre du maire et du prêtre 
d'Asnan, dans la Nièvre. Constatant l'état délabré de 
l'église (effondrements, humidité), la municipalité a 
voté sa destruction. Nous 
proposons sa restauration 
complète notamment par un 
appel national aux dons. 
L'église d'Asnan, de style néo-
gothique, fut consacrée en 1875.

2. L'église d'Asnan (58420) bientôt rasée ?

1. Démarches en cours pour que 
l'association soit déclarée d'intérêt général
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